
 

Rueil-Malmaison, le 04 décembre 2025 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE DU 4 NOVEMBRE 2025 

Etaient présents :  

• Madame HASPOT, directrice et enseignante,  

• Madame HAMZA, conseillère municipale.  

• Madame DEVORT,  professeure des écoles,  

• Madame NOURRY, professeure des écoles,  

• Madame POUEY, professeure des écoles,  

• Madame ROSSIGNOL, professeure des écoles,  

• Madame JACCAZ, professeures des écoles,  

• Monsieur RAGUENAY, directeur centre de loisirs,  

• Mme PIERRE, titulaire PERM, 

• Mme LE BOURDON, titulaire PERM, 

• Mme CHEURFI , suppléante PERM, 

• Mme BOULOGNE, parent PERM (invitée)  

• Mme BETTICHE, titulaire FCPE, 

• Mme AKAYEZU, titulaire FCPE,  

• Mme GARCIA, parent FCPE (invitée)  

Absentes excusées :  

- Madame AMARAL, inspectrice de l’Education nationale,  

- Mme Damy, Déléguée départementale de l’éducation nationale,  

- Mme WILK-NARBEY, enseignante spécialisée (RASED)  

 

 

 

 

 

 

  

 

Ecole maternelle Charles Perrault 

18 avenue de Colmar 

92 500 Rueil Malmaison  

 

Téléphone : 01.47.08.04.43 

Courriel : 0920793m@ac-versailles.fr  



PRESENTATION GENERALE DE L’ECOLE : l’équipe pédagogique, les 

intervenants, les effectifs. 

 

Présentation du RASED : 

Le RASED est composé d’une psychologue scolaire, Mme ZOUEIN, qui intervient sur 8 écoles, 

et d’une enseignante spécialisée à dominante relationnelle, Mme WILK-NARBEY, qui 

intervient cette période sur six écoles. Il n’y a pas, pour le moment, d’enseignant spécialisé à 

dominante pédagogique sur le secteur. 

Mme WILK-NARBEY peut se déplacer dans les classes à la demande des enseignantes. Elle 

peut également prendre des élèves individuellement, avec l’accord des parents, afin de travailler 

différentes notions. Elle a réalisé des observations en Petite Section au cours de cette première 

période. Un enfant de Moyenne Section a bénéficié d’un suivi individuel durant cette période 

et poursuivra ce suivi sur les mêmes créneaux lors de la deuxième période. 

Présentation de l’équipe périscolaire : 

M. Raguenay David a ensuite présenté son équipe. Il s’agit d’une nouvelle équipe cette année, 

à l’exception de Jean-Baptiste et Émilie. L’équipe est au complet, avec cinq animateurs 

référents (un par classe) et deux animateurs supplémentaires le soir, en raison d’un effectif plus 

important. 

Les PS et MS (classes 1, 2 et 4) déjeunent au premier service, tandis que les MS/GS (classes 3 

et 5) déjeunent au second service. 

M. Raguenay propose d’organiser une réunion avec les associations de parents d’élèves afin 

d’aborder les sujets spécifiques au temps périscolaire. 

 

- L’équipe pédagogique et les effectifs :  

 

À ce jour, l’école compte 129 élèves (contre 122 l’année dernière), répartis de la manière 

suivante : 

Classe 1 - Petite Section : 23 élèves. Mme HASPOT Claire est l’enseignante de la classe 1 et 

directrice, déchargée le jeudi par Mme BATALLER Cécilia. Virginie est l’ATSEM de la classe 

1 et est présente tous les jours en classe. 

Classe 2 - Petite Section : 22 élèves. Mme NOURRY Aude est l’enseignante de la classe 2. 

Océane est l’ATSEM de la classe 2 et est présente tous les jours en classe. 



Classe 3 - Moyenne et Grande Sections : 28 élèves : 10 MS et 18 GS. Mme ROSSIGNOL 

Pascaline est l’enseignante de la classe 3, avec Véronique, présente tous les jours en classe pour 

la période 1. Pour la période 2, elle sera présente 2 jours puis 2 matinées.  

Classe 4 - Moyenne Section : 28 élèves. Mme POUEY Virginie est l’enseignante de la classe 

4 accompagnée de Mme JACCAZ Caroline (enseignante en renfort), tous les jours.  

Classe 5 – Moyenne et Grande Sections : 28 élèves : 11 MS et 17 GS. Mme DEVORT 

Margaux est l’enseignante de la classe 5, avec Véronique présente deux après-midis par 

semaine à partir de la période 2 et Sophie (AESH) toutes les matinées.  

 

Projet « Salle sensorielle » :  

Mme JACCAZ participe au nouveau projet de salle sensorielle. Elle a aménagé la bibliothèque 

avec des bouteilles sensorielles, du matériel de manipulation, etc., afin d’accueillir des groupes 

d’enfants présentant des besoins particuliers (ou non). Ce projet vise à permettre un travail en 

petits groupes autour du langage, des émotions et d’autres compétences. 

L’équipe pédagogique, les conseillères pédagogiques, l’inspectrice et un conseiller 

départemental en sciences réfléchissent actuellement à l’aménagement de la salle. 

Mme JACCAZ prend chaque jour un petit groupe d’enfants pendant une heure le matin et une 

heure l’après-midi. Les groupes tournent. Elle y travaille diverses notions, réalise des activités 

de langage, de peinture, etc. 

Cette salle a pour objectif de créer un espace adapté aux élèves ayant des besoins spécifiques, 

mais aussi d’offrir un environnement rassurant et valorisant aux enfants plus réservés, en leur 

permettant d’évoluer en effectifs réduits autour d’un projet commun. 

 

Nous avons également Christelle, RETE de l’école, Touhoufa, qui est en congé maternité et qui 

reviendra début mars, ainsi qu’une AESH qui s’occupent d’un élève scolarisé avec un PPS 

(Projet Personnalisé de Scolarisation). 

 

- Les intervenants :  

 

Parmi les intervenants de l’école, Pierre-Alain, professeur de musique, assure chaque 

lundi matin des séances pour les classes de Pascaline et Margaux (classes 3 et 5).  

 

L’école travaille également avec l’association « Lire et faire lire ». Cette association, 

composée de bénévoles retraités passionnés, propose des moments de lecture en petits groupes, 



favorisant l’écoute, le plaisir de lire et le lien intergénérationnel. Cette année, une seule 

bénévole, Élisabeth, interviendra auprès des élèves de la classe 4 (Moyenne Section, enseignée 

par Virginie) chaque mardi matin. 

 

➢ Prévision des effectifs de rentrée 2026 : 

 

L’école devrait accueillir 40 élèves de Petite Section, 45 de Moyenne Section et 49 de Grande 

Section, soit un total prévisionnel de 134 élèves. Cela représenterait en moyenne 26,8 élèves 

par classe. L’équipe est déjà en difficulté cette année avec une moyenne de 25,8 élèves par 

classe.  

 

 

MAIRIE : 

- ATSEM 

- Travaux passés et à prévoir (stickers brise-vue occultant dans les classes à 

l’étage, cour de récréation, garage à trottinettes, toilettes etc) 

 

• ATSEM 

L’école compte quatre ATSEM, mais depuis le lundi 8 septembre et jusqu’au mois de mars, 

Touhoufa est en congé maternité et ne sera pas remplacée durant toute cette période. Cette 

absence pèse fortement sur l’équipe enseignante ainsi que sur les ATSEMs restantes, qui 

doivent se répartir une charge de travail supplémentaire alors qu’elles étaient déjà très 

sollicitées. 

Dans ce contexte, Margaux et Virginie se retrouvent sans ATSEM dans leur classe, tandis que 

Véronique intervient dans la classe de Pascaline, choix décidé collectivement en raison du 

nombre important d’enfants ayant des besoins éducatifs particuliers dans cette classe.  

En cas d’absence d’une ATSEM, un remplacement est bien prévu, mais la remplaçante n’arrive 

généralement qu’entre 9h30 et 10h, ce qui met l’équipe enseignante en difficulté en début de 

matinée. 

Par ailleurs, le matin, Mme HASPOT se tient à la grille avec Christelle, tandis que deux ATSEM 

sont présentes dans sa classe. Mme HASPOT reste néanmoins responsable de sa classe en cas 

d’accident. 

 

 



• TRAVAUX 

 

La cour a été refaite pendant le mois d’août au niveau de l’entrée de l’école. Cependant, des 

morceaux de revêtement se détachent, la cour n’est pas droite, les enfants tombent. Nous avons 

également de nombreuses flaques d’eau par temps de pluie.  

• Demandes de travaux :  

o Revêtement de la cour,  

o Garage à trottinettes : demande d’installation devant le portail, proposition en 

face du banc à côté des boîtes aux lettres (à étudier dans le cadre du budget 

2026), emplacement à déterminer. 

o Stickers pour les fenêtres de la classe à l’étage : à intégrer sur les demandes de 

travaux traditionnels. Cela sera fait d’ici la fin de l’année.  

o Brise-vue sur la grille de l’école : Où en est la demande ?  

o Vigik : pose effectuée, attente de la réception des badges d’accès à l’école. 

o Sanitaires pour les Petites Sections : les poussoirs des robinets des toilettes sont 

difficiles à utiliser pour les enfants. Les lavabos à côté de la classe 1, les élèves 

ne sont pas capables de les pousser seuls. Dommage pour l’autonomie des 

enfants…  

Travaux retenus au budget 2025 : 

• Pose d'un claustra séparatif avec porte pour le bureau de la RETE, 15 000€ (travaux fait 

aux vacances d'avril) 

• Reprise de l'enrobé suite à un affaissement, 10 000€ (pas prévu au budget). Travaux 

effectués mais cela continue de se dégrader. Des morceaux de cour continuent de se 

détacher, parfois des gros morceaux et cela est dangereux.  

• Pose d'un lecteur de badge au niveau du bâtiment pour faciliter l'accès et un bouton de 

sortie, 10 000 € (en cours de finalisation). Cela devrait être fait d’ici la fin de l’année.  

• Pose de plaque occultante au niveau du portail à l'entrée. Cela était prévu pour les 

vacances de la Toussaint mais n’a pas été fait. Cela serait fait d’ici la fin de l’année. 

 

Prévoir, dans la mesure du possible en 2025 : 

• Entretien du chalet: nettoyage des gouttières, vérifier au niveau du toit si besoin de 

reprise. 



 

Prévoir pour chiffrage au budget 2026 : 

·           Lazurage extérieur du chalet. 

·           Etude pour accroche trottinettes dans la cour de l'école. 

·           Réfection de l'ensemble de la cour et autour des arbres . 

·           Remplacement du sol PVC sur l'ensemble du chalet 

·           Remplacement du sol PVC de la salle des maîtres, bureau de direction et petit couloir. 

·           Remplacement du sol PVC de la tisanerie et bureau du centre 

·           Etude de la couverture pour la fibre ville     

 

 

LA SANTE ET LA SECURITE A L’ECOLE : VISITE MEDICALE, INCENDIE ET 

PPMS 

 

• SANTE :  

 

Le Conseil départemental des Hauts-de-Seine met en œuvre des actions de prévention médico-

sociale obligatoires, inscrites dans le Code de santé publique, en faveur des enfants de moins 

de 6 ans. 

Dans ce cadre, des bilans de santé pour les enfants de 3 à 4 ans scolarisés en école maternelle 

sont organisés au sein de l’école. 

En Petite Section : un dépistage visuel sera réalisé par un orthoptiste de l’association CADET. 

Les dates restent à définir. 

En Moyenne Section : ce dépistage de santé, actuellement en cours, est réalisé par les 

professionnelles de la PMI en concertation avec les enseignants. Il comprend : 

• un dépistage des troubles visuels (si non réalisé en Petite Section), 

• un dépistage des troubles auditifs et du langage, 

• une observation du développement psychomoteur, 

• un bilan du développement staturo-pondéral (poids, taille, corpulence), 

• une vérification des vaccinations obligatoires, 

• un examen buccal. 

 



De plus, Marianne, infirmière municipale, qui intervenait dans nos écoles à Rueil-Malmaison 

nous a quitté cet été. Nous n’avons, pour l’instant, plus d’infirmière de prévention pour assurer 

l’animation du programme annuel d’actions de prévention et d’éducation à la santé.  

 

• SECURITE :  

 

➢ Exercice incendie : un premier exercice incendie a été réalisé le mardi 25 septembre 

2025. Ces exercices ont pour objectif d’apprendre les bons comportements en cas 

d’incendie et de familiariser les enfants avec la sirène pour qu’ils n’en aient pas peur. 

L’évacuation s’est très bien déroulée en 2 minutes et 10 secondes. 

➢ Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) : Le PPMS doit être mis à jour chaque 

année, et des exercices doivent être réalisés régulièrement. 

1. Exercice départemental « risques majeurs naturels et technologiques » : 

Conformément à la circulaire interministérielle n°2015-205 du 25 novembre 2015, cet 

exercice sera organisé par la DSDEN.  

2. Exercice « attentat-intrusion » : Conformément à l’instruction interministérielle du 

12 avril 2017, cet exercice a été réalisé le 16 octobre 2024. Afin de ne pas faire peur aux 

enfants, nous leur avons expliqué qu’il s’agissait d’un jeu de « cache-cache », où la 

directrice viendrait vérifier si tous les enfants étaient bien cachés. 

L’exercice s’est très bien déroulé : les enfants se sont bien cachés et sont restés 

silencieux. 

 

Les fédérations demandent quelles mesures la mairie prévoit en cas de future canicule, ainsi 

que des précisions concernant l’application de l’interdiction de fumer aux abords des écoles. À 

ce jour, aucun affichage n’est en place à ce sujet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ELECTIONS DES REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES 

 

 

Le vote a eu lieu exclusivement par correspondance, avec un taux de participation de 

65,82%. L’année dernière, ce taux était de 75,45%. Nous comptions 237 inscrits, 156 votants 

et 147 suffrages exprimés. 

Notre école compte cinq classes, et donc cinq sièges étaient à pourvoir. 

Deux listes se sont présentées : FCPE et PERM. Parmi les 147 suffrages exprimés, 86 

ont voté pour la PERM et 61 pour la FCPE 

Les cinq sièges ont donc été pourvus de la manière suivante : 

• 3 sièges pour la PERM 

• 2 sièges pour la FCPE 

 

Les représentants des parents d’élèves élus sont : 

 

NOM Prénom Liste Qualité 

PIERRE Pauline PERM Titulaire 

LE BOURDON Magali PERM Titulaire 

CHARI Elise PERM Titulaire 

CHEURFI Soraya PERM Suppléante 

BURDIUJA Anastasia PERM Suppléante 

MARTZLOFF François PERM Suppléante 

BETTICHE Najate FCPE Titulaire 

AKAYEZU Collène FCPE Titulaire 

EL GUID Amandine FCPE Suppléante 

SUPREME Guerlande FCPE Suppléante 

 

Une vidéo explicative du vote par correspondance a été réalisée par la directrice de l’école et 

envoyée à tous les parents d’élèves.  

L’équipe enseignante et les représentants des parents d’élèves remercient les parents pour leur 

implication. 

Pour l’année prochaine, le vote se déroulera également par correspondance.  

 



 

REGLEMENT INTERIEUR 

 

Le règlement est le même que celui de l’année dernière. Un paragraphe a été ajouté sur le 

protocole pHare :  

« Afin de renforcer l’identification et la prise en charge des situations de harcèlement, l’école 

maternelle Charles Perrault est engagée dans le protocole pHare (programme de lutte contre le 

harcèlement à l’école). Que l’on soit victime ou témoin, il est possible de signaler une situation 

d’intimidation, de harcèlement ou de cyberharcèlement directement auprès de la directrice ou 

des enseignantes. Dans le cadre de la mise en œuvre du protocole, des professionnels de 

l’Éducation Nationale peuvent être amenés à conduire des entretiens individuels avec les élèves 

impliqués. » 

 

Le vote a été réalisé à main levée : 11 voix pour, aucune contre, aucune abstention. 

 

Le règlement intérieur sera envoyé par mail, et un coupon sera collé dans le cahier pour que 

chaque famille puisse le signer. 

 

 

VIE DE L’ECOLE : SORTIES ET PROJETS 

 

 

➢ Thème d’école : Les contes.  

Cette année, toutes les classes travaillent autour des contes.  

- Pour la période 1 :  

o Classe 1 et 2 : La rentrée puis « Un peu perdu », par Chris Haughton. Conte en 

randonnée où un hiboux tombe du nid de sa maman et croise différents animaux 

qui l’aident à la retrouver.  

o Classe 3,4 et 5 : La rentrée puis « Le chat botté » 

- Pour la période 2 :  

o Classe 1 et 2 : « Le machin », de Stéphane Servant et Cécile Bonbon sur le thème 

des vêtements et « Le Noël du hérisson » pour l’album de Noël.  

o Classe 3,4 et 5 : Sur le thème des sorcières puis étude du conte « le petit 

bonhomme de pain d’épices ».  



Les enseignantes ont décrit les différentes méthodes utilisées en classe pour la compréhension 

d’histoires.  

 

➢ Sorties : 

Nous avons fait une demande de cars qui a été validée pour nos cinq classes le 22 juin 2026. 

Sortie de fin d’année encore à définir.  

 

➢ Projets : 

 

- Une demande de participation a été faite pour le Festival du film pour les classes 3 et 5. 

Nous sommes toujours en attente de confirmation. 

- Une demande de participation à la ferme du Mont-Valérien a été faite pour toutes les 

classes également. 

- La semaine du goût (Petite section) : Du 13 au 17 octobre 2025.   

Lundi : couper et manger des quartiers de pommes, 

Mardi : suivre la recette de la compote de pomme et dégustation de notre compote de 

pomme, 

Jeudi : suivre la recette d’un gâteau à la pomme et dégustation de notre gâteau, 

Vendredi : Extraire le jus de pomme à l’aide d’un extracteur de jus et dégustation du jus 

de pomme.  

- Photos individuelles avec un photographe sont prévues le 28 novembre. 

Photos de classe : Date à déterminer en mai/juin 

- Semaine des sciences : Plusieurs défis ont été proposés à toutes les classes début 

octobre.  

Quatre classes ont choisi de travailler sur le défi autour de la biodiversité :  

➢ Les classes de « Petite Section » sont parties chercher les couleurs dans la cour de 

l’école et les ont triées dans des boites d’œufs. :  

 

 

 

 

 

 

 

 



➢ Une classe de Moyenne Section a trié les éléments de la nature par couleurs et par 

formes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Une classe de Moyenne/Grande Section a trié les éléments de la nature qui étaient de 

la même couleur par boites d’œufs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, une classe de Moyenne/Grande Section a choisi de relever le défi des ponts : les élèves 

devaient coopérer afin de trouver une solution pour relier 2 endroits en créant un pont qui ne 

s’effondre pas :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

- Semaine des maths : À prévoir, avec des jeux mathématiques. 

- Semaine culturelle : À prévoir, avec l’implication des parents. 

- Grande lessive : Mars 2026. Projet artistique autour d'un thème commun à toute l’école. 

Affichage des œuvres des enfants dans l’école.  

- Piscine : Les élèves de Grande Section iront à la piscine le vendredi après-midi, du 

09/03/2026 au 29/05/2026 à la piscine des Closeaux. 

- Spectacle de Noël : Nous attendons les dates du spectacle offert par la mairie. 

- Conteuse Sophie : Sophie, conteuse professionnelle, viendra lire des histoires aux 

enfants. Elle propose une découverte progressive des contes tout au long de l’année, 

adaptée à chaque niveau de classe. Nous aurions trois interventions de Sophie dans 

l’année : 27 novembre 2025, 27 mars 2026 et 05 mai 2026. Sophie raconte des histoires 

à chaque classe individuellement durant une trentaine de minutes. Elle propose un rituel 

d’entrée (« réveil des histoires »), des jeux de doigts et comptines, des contes d’animaux, 

contes en randonnée, contes de ruse, elle lit un album en fin de séance et fait son rituel 

de sortie (« fermeture des histoires »). 

- Marché de Noël : Nous avons pour projet de réaliser un marché de Noël le mardi 16 

décembre de 17h à 19h. Il y aura une vente de 2 objets par classe, fabriqués en classe. 

Les objets seront anonymes. Il y aura également un buffet participatif. Le comité des 

fêtes (associations des parents élus) se réunira et fournira à la directrice les modalités de 

l’organisation pour validation. Si nous n’avons pas assez de parents volontaires pour 

participer à cet évènement, il n’aura pas lieu.  

 

 

 

 

 

 

 



 

COOPERATIVE : 

 

 

Les mandataires sont toujours Margaux et Pascaline. 

 

Au 04 novembre, nous avons environ 8000 euros sur le compte de la coopérative.  

• Sources de financement : 

o Un premier appel de dons pour la coopérative a rapporté environ 2373€. Un 

grand merci à tous les parents ! 

o Photos scolaires prévues en novembre et mai. 

• Utilisation des fonds : 

Chaque classe reçoit environ 450 € par an en trois versements pour : 

o Acheter du matériel pour la classe et du matériel pédagogique (nouveaux jeux 

pour les ateliers, jeux de construction, plastifieuse, etc.). 

o Financer les sorties scolaires grâce aux dons des parents. 

o Les élevages dans les classes.  

Réalisations grâce aux dons des parents 

• Création d’objets pour le marché de Noël. 

• Achat de divers matériels pédagogiques pour les classes. 

Caisse des écoles 

La Caisse des écoles est un organisme distinct de la coopérative. Elle est cogérée par la 

mairie et l’Éducation nationale (IEN et deux directeurs d’école). 

• Mission : Collecter des fonds auprès de toutes les familles de la ville pour les 

redistribuer aux écoles afin de financer divers projets. 

• L’appel aux dons sera distribué aux familles.  

 

DATE DU PROCHAIN CONSEIL D’ECOLE. 

 

 

Le deuxième conseil d’école aura lieu le 17 mars à l’école maternelle Charles Perrault.  

Signature de la directrice d’école :  

 

 


